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  Introduction 
 
 

1. En application des résolutions 58/126 et 58/316 de l’Assemblée générale, la 
Commission des questions politiques spéciales et de la décolonisation (Quatrième 
Commission) a examiné ses pratiques et ses méthodes de travail pendant la 
cinquante-neuvième session de l’Assemblée. 

2. Les membres de la Quatrième Commission sont d’avis que les travaux de la 
Commission gardent toute leur pertinence et leur importance. Ils estiment qu’il faut 
maintenir et renforcer le caractère politique des travaux de la Quatrième 
Commission. C’est dans cette optique que devraient être perçues les propositions 
tendant à apporter des changements aux méthodes de travail, aux questions inscrites 
à l’ordre du jour et aux résolutions connexes. 
 
 

  Méthodes de travail 
 
 

3. Les membres conviennent qu’il faudrait recourir davantage aux débats 
interactifs, aux discussions de groupes et aux « séances de questions » auxquels 
participent les représentants du Secrétariat, les experts de l’Organisation des Nations 
Unies et, lors des réunions officieuses, d’autres parties prenantes. On trouvera ci-
après les changements qu’il est proposé d’apporter aux méthodes de travail. 

4. S’agissant du point intitulé « Examen d’ensemble de toute la question des 
opérations de maintien de la paix sous tous leurs aspects », le débat interactif devrait 
être divisé selon les thèmes correspondant aux chapitres des rapports du Comité 
spécial des opérations de maintien de la paix. Dans ce contexte, une attention 
particulière devrait être accordée à la consolidation de la paix dans le cadre de la 
recherche de solutions face aux situations après les conflits. 
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5. En ce qui concerne le point intitulé « Coopération internationale touchant les 
utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique », les représentants du 
Comité des utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique devraient 
présenter, au début de la première séance consacrée à cette question, un exposé 
interactif sur les activités du Comité, suivi d’une séance de questions et réponses. 

6. Les points intitulés « Questions relatives à l’information » et « Office de 
secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le 
Proche-Orient » devraient également faire l’objet d’une séance de questions et 
réponses. 
 
 

  Points inscrits à l’ordre du jour 
 
 

7. Afin de maintenir et de renforcer le caractère politique des travaux de la 
Commission des questions politiques spéciales et de la décolonisation, les membres 
estiment que l’Assemblée générale devrait envisager de renvoyer les questions de 
cette nature à la Commission afin de permettre un échange de vues plus approfondi 
et de tirer parti des méthodes de travail interactives proposées à la Quatrième 
Commission, selon qu’il conviendra. 

8. Les questions suivantes devraient notamment être examinées dans ce 
contexte : 

 – « Prévention des conflits armés »; 

 – « Causes des conflits et promotion d’une paix et d’un développement durables 
en Afrique ». 

9. Les membres sont d’avis que l’Assemblée générale pourrait envisager de 
renvoyer à la Quatrième Commission des questions concernant des pays donnés qui 
ont un caractère éminemment politique sur le plan international et qui présentent un 
intérêt pour la Commission, après consultations avec les auteurs des résolutions 
relatives à ces questions. 

10. Les membres estiment que la question intitulée « Assistance à la lutte 
antimines » ne cadre pas vraiment avec l’ordre du jour de la Commission. Ils 
demandent que l’Assemblée générale envisage de retirer cette question de l’ordre du 
jour de la Quatrième Commission et de la renvoyer à une autre instance. 

11. S’agissant de la question intitulée « Effets des rayonnements ionisants », les 
membres sont d’avis que l’Assemblée générale devrait envisager de la renvoyer à 
une autre instance. Si cette question devait demeurer à l’ordre du jour de la 
Quatrième Commission, la résolution y relative devrait être adoptée tous les deux 
ans, avec une disposition qui permettrait au Comité scientifique des Nations Unies 
pour l’étude des effets des rayonnements ionisants de continuer à se réunir chaque 
année. 

12. Les membres conviennent que le nombre de séances consacrées à la question 
intitulée « Coopération internationale touchant les utilisations pacifiques de l’espace 
extra-atmosphérique » devrait être réduit, de quatre à trois. 

13. Les membres notent que des progrès considérables ont été réalisés ces 
dernières années pour ce qui est de rationaliser les résolutions sur la question 
intitulée « Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de 
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Palestine dans le Proche-Orient » et relèvent combien il importe d’étudier la 
possibilité d’une rationalisation plus poussée. En ce qui concerne la question 
intitulée « Rapport du Comité spécial chargé d’enquêter sur les pratiques 
israéliennes affectant les droits de l’homme du peuple palestinien et des autres 
Arabes des territoires occupés », les membres s’accordent à espérer que des progrès 
véritables seront réalisés au Moyen-Orient, ce qui permettrait aux auteurs des 
résolutions sur cette question de les rationaliser davantage. 

14. En ce qui concerne la question intitulée « Application de la Déclaration sur 
l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux », les membres sont 
d’avis que la Quatrième Commission devrait demander au Comité spécial de 
continuer à examiner les possibilités de rationaliser ses activités et de présenter des 
propositions concrètes à la Quatrième Commission pour examen plus avant. 

 


